
2 POSTES TEMPORAIRES A POURVOIR 
 

Agent des services techniques / Brigade Verte  
sous la responsabilité du Directeur des Services Techniques et Sports 

 
 

LES MISSIONS GENERALES 
Effectuer des travaux de débroussaillage sur les voies publiques  
 
 
AUTONOMIE – CONTRÔLE 
Accomplissement des missions sous le contrôle du Directeur des services techniques et du chef 
d’équipe.  
 
LES ACTIVITES 

• Débroussaillage de la voie publique  
• Désherbage de voie publique 
• Taille tonte et élagage 
• Maintenance du matériel et des véhicules 
• Transport du matériel sur site 
• Sécuriser le chantier 

 
Les missions et activités peuvent être modifiées en fonction de l’évolution et des besoins du 
service. 
  
LES COMPETENCES 
 
Les compétences techniques : 

- Etre titulaire du permis B  
- Savoir se service d’une débroussailleuse  
- Savoir se servir d’un souffleur 
- Savoir se servir d’une tronçonneuse 
- Appliquer la règlementation en matière de sécurité  
- Gestes et postures 
- S’assurer du bon fonctionnement du matériel 
- Porter l’équipement spécifique de sécurité 

Les compétences relationnelles : 
- Savoir faire preuve de discrétion et respecter le secret professionnel 
- Savoir s’exprimer 
- Avoir un comportement personnel et professionnel irréprochable (tenue, attitude, 

langage…) 
 
Les compétences organisationnelles : 

- Informer les usagers 
- Savoir organiser son travail et gérer son temps 
- Baliser et sécuriser le chantier 
- Respect du cadre réglementaire  
- Rendre compte à la hiérarchie 

 
LES CONDITIONS D’EXERCICE 
Horaires : temps complet à 35 heures, du lundi au vendredi. Intervention en dehors des horaires 
selon les besoins du service (dimanches, jours fériés et nuits). 
 
Moyens matériels mis à disposition :  

• Véhicules de service si besoin 
• Equipements de protection individuelle 
• Outils et matériels liés à l’activité 



 
 

Conditions particulières d’exercice de la fonction : 
C’est un travail à l’extérieur principalement avec une exposition aux risques météorologiques et 
une possibilité de déplacements hors commune. 
 
Les risques professionnels encourus sont : 

• Risques liés aux gestes et postures en relation avec l’emploi 
 

2 postes à pourvoir au 01/06/2026 pour 3 mois 
 
Réception des candidatures par mail à rh@villedepegomas.fr soit par courrier au 169, avenue 
de Grasse 06580 PEGOMAS. 
 

 

mailto:rh@villedepegomas.fr

